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Textes cautions et entreprises en difficultés 
Source : legifrance.gouv.fr 
 
Conciliation 

Article L611-10 

(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 7 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve 
art. 190) 

 
   L'homologation de l'accord met fin à la procédure de conciliation. 
   Lorsque le débiteur est soumis au contrôle légal de ses comptes, l'accord homologué est transmis à son commissaire aux comptes. Le 
jugement d'homologation est déposé au greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance et fait l'objet d'une mesure de publicité. Il est 
susceptible de tierce-opposition dans un délai de dix jours à compter de cette publicité. Le jugement rejetant l'homologation ne fait pas l'objet 
d'une publication. Il est susceptible d'appel. 
   L'accord homologué suspend, pendant la durée de son exécution, toute action en justice et toute poursuite individuelle tant sur les meubles 
que les immeubles du débiteur dans le but d'obtenir le paiement des créances qui en font l'objet. Il suspend, pour la même durée, les délais 
impartis aux créanciers parties à l'accord à peine de déchéance ou de résolution des droits afférents aux créances mentionnées par l'accord. 
Les coobligés et les personnes ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome peuvent se prévaloir des dispositions de l'accord 
homologué. 
   L'accord homologué entraîne la levée de plein droit de toute interdiction d'émettre des chèques conformément à l'article L. 131-73 du code 
monétaire et financier, mise en oeuvre à l'occasion du rejet d'un chèque émis avant l'ouverture de la procédure de conciliation. 
   Saisi par l'une des parties à l'accord homologué, le tribunal, s'il constate l'inexécution des engagements résultant de cet accord, prononce la 
résolution de celui-ci ainsi que la déchéance de tout délai de paiement accordé. 
 
 
Sauvegarde + redressement (sauf 622-28 al 1) 

Article L622-28 

(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I, art. 39 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 

 
Le jugement d'ouverture arrête le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que de tous intérêts de retard et majorations, à moins qu'il 
ne s'agisse des intérêts résultant de contrats de prêt conclus pour une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis d'un paiement 
différé d'un an ou plus. Les personnes physiques cautions, coobligées ou ayant donné une garantie autonome peuvent se prévaloir des 
dispositions du présent alinéa.   

 Le jugement d'ouverture suspend jusqu'au jugement arrêtant le plan ou prononçant la liquidation toute action contre les personnes physiques 
coobligées ou ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome. Le tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de 
paiement dans la limite de deux ans. 
   Les créanciers bénéficiaires de ces garanties peuvent prendre des mesures conservatoires. 

 

Article L622-33 

(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I, art. 42 II Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
 
   Si le créancier porteur d'engagements solidairement souscrits par le débiteur soumis à une procédure de sauvegarde et d'autres coobligés a 
reçu un acompte sur sa créance avant le jugement d'ouverture, il ne peut déclarer sa créance que sous déduction de cet acompte et conserve, 
sur ce qui lui reste dû, ses droits contre le coobligé ou la caution. 
   Le coobligé ou la caution qui a fait le paiement partiel peut déclarer sa créance pour tout ce qu'il a payé à la décharge du débiteur. 
 
 
Plan de sauvegarde 

Article L626-11 

(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 
(Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1 I, art. 67 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve art. 190) 

   Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous. 
   A l'exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome peuvent 
s'en prévaloir. 
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Redressement 

Article L631-14 

(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 92 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve 
art. 190) 

   I. - Les articles L. 622-2 à L. 622-9 et L. 622-13 à L. 622-33 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. 
   II. - Toutefois, les personnes physiques coobligées ou ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome ne peuvent se prévaloir 
des dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 622-28. 

 
Article L631-20 

(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 92 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve 
art. 190) 

   Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-11, les coobligés et les personnes ayant consenti un cautionnement ou une garantie 
autonome ne peuvent se prévaloir des dispositions du plan. 
 
Liquidation  

Article L643-11 
(inséré par Loi nº 2005-845 du 26 juillet 2005 art. 1, art. 122 Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 1er janvier 2006 sous réserve 

art. 190) 
   I. - Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif ne fait pas recouvrer aux créanciers l'exercice individuel de 
leurs actions contre le débiteur, sauf si la créance résulte : 
   1º D'une condamnation pénale du débiteur ; 
   2º De droits attachés à la personne du créancier. 
   II. - Toutefois, la caution ou le coobligé qui a payé au lieu et place du débiteur peut poursuivre celui-ci. 
   III. - Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle dans les cas suivants : 
   1º La faillite personnelle du débiteur a été prononcée ; 
   2º Le débiteur a été reconnu coupable de banqueroute ; 
   3º Le débiteur ou une personne morale dont il a été le dirigeant a été soumis à une procédure de liquidation judiciaire antérieure clôturée 
pour insuffisance d'actif moins de cinq ans avant l'ouverture de celle à laquelle il est soumis ; 
   4º La procédure a été ouverte en tant que procédure territoriale au sens du paragraphe 2 de l'article 3 du règlement (CE) nº 1346/2000 du 
Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité. 
 
   IV. - En outre, en cas de fraude à l'égard d'un ou de plusieurs créanciers, le tribunal autorise la reprise des actions individuelles de tout 
créancier à l'encontre du débiteur. Le tribunal statue lors de la clôture de la procédure après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, le 
liquidateur et les contrôleurs. Il peut statuer postérieurement à celle-ci, à la demande de tout intéressé, dans les mêmes conditions. 
   V. - Les créanciers qui recouvrent l'exercice individuel de leurs actions en application du présent article peuvent, si leurs créances ont été 
admises, obtenir un titre exécutoire par ordonnance du président du tribunal ou, si leurs créances n'ont pas été vérifiées, le mettre en oeuvre 
dans les conditions de droit commun. 

Article R642-32 

   Avant l'ouverture des enchères le notaire se fait remettre par les enchérisseurs une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque 
conformément à l'article 74 du décret nº 2006-936 du 27 juillet 2006 relatif aux procédures de saisie immobilière et de distribution du prix 
d'un immeuble. Lorsque l'adjudicataire est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise pour être distribuée avec l'actif 
réalisé. 
   Le notaire rappelle que les enchères partiront du montant de la mise à prix fixé conformément à l'article R. 642-22. 
   Les enchères peuvent être faites sans ministère d'avocat. Elles sont pures et simples. Si aucune enchère n'atteint le montant de la mise à 
prix, le notaire constate l'offre la plus élevée et peut adjuger le bien à titre provisoire pour le montant de cette offre. Le juge-commissaire qui 
a fixé la mise à prix, saisi à la requête du notaire ou de tout intéressé, peut soit déclarer l'adjudication définitive et la vente réalisée, soit 
ordonner qu'une nouvelle vente aura lieu suivant l'une des formes prescrites par l'article L. 642-18. Si la nouvelle vente est une vente aux 
enchères, il fixe le délai de la nouvelle vente sans que ce délai puisse être inférieur à quinze jours, la mise à prix ainsi que les modalités de 
publicité. 
   Le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est 
transcrit un procès-verbal d'adjudication dressé par le notaire. 

Article R643-20 

   Le créancier dont la créance a été admise et qui recouvre son droit de poursuite individuelle conformément à l'article L. 643-11 peut 
obtenir, par ordonnance du président du tribunal rendue sur requête, le titre prévu au V du même article. La caution ou le co-obligé 
mentionné au II du même article peut, dans les mêmes conditions, obtenir un titre exécutoire sur justification du paiement effectué. 
   Lorsque la créance a été admise lors de la procédure, le président du tribunal qui a ouvert celle-ci est compétent. Lorsque la créance n'a pas 
été vérifiée, la compétence du tribunal est déterminée selon les règles du droit commun. 
   L'ordonnance vise l'admission définitive du créancier et le jugement de clôture pour insuffisance d'actif. Elle contient l'injonction de payer 
et est revêtue par le greffier de la formule exécutoire. 
   Dans le cas prévu aux I, II et III de l'article L. 643-11, l'ordonnance est rendue, le débiteur entendu ou appelé. 


